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Préambule

L’audience publique qui s’est déroulée les 4, 5 et 12 septembre dernier dans le présent dossier a donné lieu à plusieurs amendements de la preuve d’Hydro-Québec, notamment suite l’argumentation des participants en ce qui concerne les questions de la responsabilité des propriétaires et des locataires et suivant la preuve des participants en ce qui a trait aux thèmes des ententes de paiement. En effet, après avoir entendu les partie ou lors des interrogatoires des témoins des parties, les questionnements de la Régie ont amené à la fois Hydro-Québec et les participants à pousser plus à fond leur réflexion respective, voir à reformuler leurs commentaires et propositions.

Lors de l’audition du 12 septembre, Hydro-Québec a déposé des amendements que désirent brièvement commenter l’UC et le RCLALQ en plus de leur volonté de répondre aux questions de la Régie reliées à l’hypothèse de travail proposée par le procureur de la Régie. Il a été convenu lors de l’audience du 12 septembre que les commentaires des intervenants devaient être présentés par écrit afin de permettre aux participants d’en prendre connaissance et ainsi de ne pas retarder le déroulement de la suite de l’audience prévue pour le 3 octobre prochain. 

Partie I : 
Dispositions relatives aux responsabilités des propriétaires et des locataires

Commentaires sur les amendements à la proposition d’Hydro-Québec 

Articles 96 et 100 alinéa 2

Dans son amendement de la pièce HQD-10, document 2 du 11 septembre 2002, Hydro-Québec propose des modifications aux articles 96 et 100 alinéa 2 du Règlement 634 qui visent à clarifier les responsabilités entre les locataires et les propriétaires. Combinées aux changements apportés à l’article 103 sur la notion de gardiennage des équipements, ces modifications vont dans le sens des commentaires et propositions de l’UC et du RCLALQ. 

Article 100 alinéa 1 : notion de condition préalable

Sans que nous y soyons fermement opposés, la modification proposée au premier paragraphe de l’article 100, n’est toutefois pas sans laisser de doutes dans notre compréhension de l’interprétation qui pourrait en être faite ultérieurement. Malgré les réponses d’Hydro-Québec à nos questions
, le fait de faire de l’accès à l’appareillage de mesurage « une condition préalable » à la livraison de l’électricité à un client nous apparaît commander prudence de la part de la Régie. 

Du témoignage d’Hydro-Québec et de par nos échanges avec celle-ci, il apparaît que l’intention d’Hydro-Québec est de faire de l’accès au compteur une condition préalable à la livraison de l’électricité par opposition à en faire une condition préalable à l’abonnement d’un client au service d’électricité. Hydro-Québec nous assure que l’inclusion d’une condition préalable dans le Règlement 634 « donne exactement la même chose qu’avant »
.

Toutefois, selon nous, la Régie doit s’assurer que l’interprétation qui sera faite de cette condition préalable reflète réellement l’intention exprimée par Hydro-Québec. Aussi, la Régie doit s’assurer que l’intention est compatible avec les définitions de certains termes :  

Article 100 amendé :  L’accès à l’appareillage de mesurage est une condition préalable à la livraison de l’électricité à un client.

…

Abonnement : tout contrat conclu entre un client et Hydro-Québec pour le service et la livraison de l’électricité
Client : une personne, une société, une corporation ou un organisme titulaire d’un ou de plusieurs abonnements

Livraison de l’électricité : la mise et le maintien sous tension du point de livraison, avec ou sans utilisation de l’électricité

période de consommation: la période au cours de laquelle l'électricité est livrée au client et qui est comprise entre les deux (2) dates prises en considération pour le calcul de la facture;

Évidemment, l’article 15
 (modifié lors de l’argumentation finale d’Hydro-Québec du 4 septembre 2002) prévoit que sous réserve des articles 96 et 98, seul le propriétaire peut demander la livraison de l’électricité. Par contre, la notion d’abonnement mentionne qu’un « client » qui s’abonne obtient « la livraison de l’électricité », ce qui laisse un doute sur l’application d’une condition préalable à l’abonnement. De plus, la mention à l’alinéa 1 de l’article 100 amendé in fine d’« un client » nous semble en contradiction avec les termes de l’article 15.

Dans la mesure ou la codification de la condition préalable n’impose pas de fardeau supplémentaire à un locataire préalablement à son abonnement de donner accès à un compteur dont il ne contrôle pas l’accès avant de recevoir la livraison de l’électricité pour son logement, l’UC et le RCLALQ seraient d’accord avec la proposition d’Hydro-Québec. Par contre, dans la mesure où la livraison de l’électricité est liée à la consommation du client
, un client pourrait-il s’abonner, mais ne pas recevoir la livraison de l’électricité tant que l’accès au compteur n’est pas assuré? 

Il nous semble que la notion de « livraison de l’électricité » telle qu’utilisée à différents endroits dans le Règlement 634 aurait avantage à être précisée avant que la Régie ne codifie l’exigence de l’accès préalable au compteur avant la livraison de l’électricité et ce, afin de pouvoir apprécier les conséquences de l’imposition d’une telle condition préalable à un nouvel abonné.

À ce stade-ci de la cause, il n’est pas de l’intention de l’UC et du RCLALQ de demander une révision supplémentaire du vocabulaire utilisé dans le Règlement 364, mais pour les raisons d’ordre juridique mentionnées précédemment, ces regroupements ne se sentent pas en mesure d’appuyer la proposition d’Hydro-Québec telle que présentée le 12 septembre 2002.

Proposition initiale de l’UC et du RCLALQ

Enfin, il subsiste une perception différente entre Hydro-Québec et l’UC/RCLALQ des conséquences pour un locataire ou un propriétaire de ne pas donner accès au compteur. Cette conséquence s’inscrit dans la proposition du nouvel article 97.2.  À l’égard de cet article, l’UC et le RCLALQ maintiennent leur proposition du 5 juillet 2002 (pages 11 et 12) et leur argumentation du 4 septembre dernier. 

Partie II : 
Ententes de paiement en matière de Recouvrement

Commentaires de l’UC et du RCLALQ concernant l’hypothèse de travail soumise par le procureur de la Régie

Dans un premier temps, l’UC et le RCLALQ désirent répondre à l’hypothèse de travail que le procureur de la Régie a soumis aux participants lors de l’audience du 5 septembre dernier. Si nous l’avons bien comprise, prise globalement, cette hypothèse permettrait d’inclure dans les conditions de service de l’électricité un droit de recours à la Régie pour les clients en difficulté de paiement qui ont utilisé tous les recours internes du distributeur et qui font face à la décision de ce dernier d’interrompre le service d’électricité.  Selon l’hypothèse de travail soumise, la Régie jugerait du bien fondé de la décision d’interrompre en fonction d’une démonstration du caractère injustifiable de cette décision.

Bien que d’accord avec l’esprit général qui soutien l’hypothèse de travail soumise par le procureur de la Régie, soit de limiter l’intervention de la Régie aux cas d’abus, l’UC et le RCLALQ formulent, tel que requis, les commentaires qui suivent en fonction des objectifs recherchés par les parties en l’instance. 

S’adresser à la Régie au moment le plus opportun

Comme principe de base, l’UC et le RCLALQ soutiennent que les clients d’Hydro-Québec doivent pouvoir porter plainte à la Régie dès le moment où Hydro-Québec manifeste sa volonté d’interrompre le service et ce, pour deux raisons très importantes.

En premier lieu, selon une interprétation possible de l’hypothèse de travail, si les clients d’Hydro-Québec devaient attendre, de fait, d’être interrompus avant de pouvoir s’adresser à la Régie, ils seraient privés d’un service essentiel pendant plusieurs jours avant que la Régie ne puissent se prononcer sur le bien-fondé de la décision d’Hydro-Québec d’interrompre le service d’électricité à leur domicile. Conséquemment, ces clients n’obtiendraient pas le redressement recherché en temps voulu, si, toujours selon l’hypothèse de travail, la Régie en arrivait à la conclusion que l’interruption était injustifiable.

En second lieu, l’UC et le RCLALQ rappellent qu’il ne faut surtout pas sous-estimer la pression presque insoutenable qu’exerce une coupure de courant sur les clients en difficulté de paiement et leur famille. Face à l’urgence de la situation, plutôt que de porter plainte à la Régie, ils préféreront presque tous conclure rapidement une entente avec Hydro-Québec, même si celle-ci est déraisonnable à sa face même.

En effet, selon les informations fournies par Hydro-Québec lors de l’audience du 12 septembre dernier, plus de 53% des ménages interrompus sont rebranchés dans les 48 heures suite au paiement total ou partiel de leurs arrérages
, même si, selon l’expérience des ACEFs, ce paiement se fait très souvent au détriment d’autres biens essentiels, comme la nourriture ou le loyer.

De notre point de vue, il est donc crucial de déterminer adéquatement à quel moment les clients qui n’arrivent pas à conclure une entente de paiement raisonnable et satisfaisante pourraient s’adresser à la Régie. S’ils devaient attendre d’être interrompus avant de pouvoir bénéficier de l’aide de la Régie, le recours proposé risque d’être à toutes fins pratiques inutile et de ne pas répondre aux objectifs et besoins déjà identifiés dans la preuve déposées à l’audience par les groupes de consommateurs.

Dans la preuve que nous avons déposée au mois d’avril dernier (ARC/FACEF-4) nous proposions d’inclure dans les conditions de service un droit à l’exercice d’un recours à la Régie qui s’ouvre à partir de la réception du préavis d’interruption envoyé 15 jours avant l’avis d’interruption.

Dans cette optique, dans la mesure où la Régie envisageait cette possibilité, l’UC et le RCLALQ se sont demandés si l’hypothèse de travail n’aurait pas pour effet de restreindre le droit de recours à la Régie en le repoussant à la date de réception de l’avis d’interruption lui-même (8 jours).

Dans ce cas, nous sommes d’avis que le pré-avis d’interruption devrait insister sur la possibilité de négocier une entente avec le distributeur et d’informer les clients des recours internes prévus par ce dernier et adoptés par la Régie. Ce délai de 15 jours devrait permettre d’épuiser tous les recours mis en place pour favoriser la conclusion d’une entente satisfaisante pour les parties avant qu’elles puissent s’adresser à la Régie.

Seuls les ménages qui auraient épuisé tous les recours internes du distributeur et qui ont reçu un avis de coupure pourraient porter plainte à la Régie. La Régie pourrait alors leur offrir les services d’un médiateur pour en arriver à une entente avant l’intervention des régisseurs.

Que la Régie retienne le délai de 23 jours que nous proposons ou un délai de 8 jours avant l’interruption de service, ne disposant que de quelques jours pour porter plainte, il pourrait arriver que certains clients ne puissent réagir assez rapidement et que le service soit déjà coupé au moment où ils déposent une plainte à la Régie. À cause de la nature essentielle du service d’électricité et de la possibilité d’abus du distributeur, nous croyons que ces clients devraient être rebranchés dès le dépôt de leur plainte. En effet, la réaction tardive de ces clients pourrait être justifiée (séjour à l’hôpital, absence temporaire, analphabétisme, etc.). 

Cependant, pour éviter l’utilisation abusive d’un recours à la Régie afin d’obtenir de manière détournée le rebranchement du service, la Régie pourrait envisager un traitement rapide et prioritaire de ces plaintes pour évaluer l’opportunité d’ordonner le rebranchement de certains plaignants en attendant l’issue de leur cause au mérite.

Vérification des informations en possession du distributeur

Dans son hypothèse de travail, le procureur de la Régie précise que l’évaluation de la Régie de la décision du distributeur d’interrompre le service serait basée sur l’information en possession du distributeur au moment de la prise de décision. Cette possibilité nous semble acceptable, mais nous croyons qu’il est également essentiel pour la Régie de prendre les mesures nécessaires pour vérifier auprès du plaignant si les informations inscrites dans son dossier avant la prise de décision du distributeur sont erronées ou incomplètes et de lui permettre de les corriger et de les compléter, s’il y a lieu.

Injustifiable  versus  déraisonnable

L’hypothèse de travail suppose que la Régie n’intervienne que si le plaignant démontre que la décision prise par le distributeur d’interrompre son service d’électricité était injustifiable considérant l’entente de paiement proposée. 

À cet égard, nous croyons que la démonstration par le client du caractère injustifiable de la décision d’interrompre ne nous apparaît pas équitable car elle fait porter un fardeau très lourd sur les épaules du plaignant. De plus, avec l’adoption de ce vocable pour déterminer si la décision du distributeur était justifiable ou non, nous croyons comme Hydro-Québec
 que la Régie devrait tout de même évaluer si l’entente proposée s’avère raisonnable. 

Le rôle de la Régie dans la détermination des modalités de paiement

Une partie de l’hypothèse de travail formulée par le procureur de la Régie interdit à la Régie de fixer les modalités de paiement ou de définir quelle serait une entente raisonnable. À cet égard, l’analyse de l’UC et du RCLALQ du rôle de la Régie en matière de plainte s’inscrit dans le contexte fournit par la Loi sur la Régie de l’énergie. 

L’article 101 de la LRE stipule que : « Lorsque la Régie considère une plainte fondée, elle ordonne au transporteur d’électricité ou au distributeur d’appliquer, dans les délais qu’elle fixe, les mesures qu’elle détermine concernant l’application des tarifs et des conditions; elle peut également en établir la date d’application ». À la lumière de cet article, nous pensons que la Régie ne peut et ne doit pas restreindre ses pouvoirs et s’interdire de fixer les modalités de paiement par une disposition en ce sens dans les conditions de service. 

À notre avis, la Régie pourrait déterminer dans un premier temps, si la décision du distributeur était raisonnable ou non en fonction des critères proposés dans notre preuve à la pièce UC-RCLALQ-2
. Elle pourrait par la suite, avec l’accord des deux parties en cause, nommer un conciliateur, tel que le prévoit l’article 100.1 de sa Loi, pour favoriser la conclusion d’une entente satisfaisante. Enfin, devant le refus de la conciliation par l’une ou l’autre des parties ou par les deux ou encore devant l’échec de la conciliation, il serait préférable selon nous qu’elle fixe les modalités de paiement.

Conclusion sur l’hypothèse de travail

L’UC et le RCLALQ ont vu dans l’hypothèse de travail proposée par le procureur de la Régie une occasion d’approfondir leur réflexion sur la codification d’une condition de service qui permettait à la Régie de jouer le rôle qu’elle souhaite en matière d’entent de paiement tel que mentionné dans sa décision D-2001-259.

Comme on peut le constater, au moment du dépôt de son mémoire initial, l’UC (alors ARC/FACEF) avait déjà cherché à limiter l’intervention de la Régie au cas d’abus reliés à l’interruption de service.  Dans ce contexte, l’hypothèse de la Régie aura permis d’apporter certaines nuances et précisions qui, nous le souhaitons, répondent aux objectifs de la Régie.

Commentaires concernant les amendements d’Hydro-Québec en matière d’entente de paiement
La simple obligation d’offrir une « entente » de paiement 
sur demande du client

Quant à la dernière proposition d’Hydro-Québec d’inclure dans les conditions de service l’obligation pour le distributeur d’offrir une entente de paiement aux clients qui en font la demande
, nous considérons qu’elle reflète la pratique actuelle du distributeur. Elle est cependant nettement insuffisante pour répondre ne serait-ce qu’en partie aux attentes et aux besoins des ménages en difficulté qui n’arrivent pas à conclure une entente de paiement raisonnable avec Hydro-Québec.

Sur la base de cette proposition, la Régie ne pourrait intervenir d’aucune manière sur le caractère raisonnable d’une entente de paiement dépassant largement la capacité de paiement d’un plaignant pas plus qu’elle ne pourrait traiter une plainte portant sur le caractère, qu’il soit « injustifiable » ou « déraisonnable », de la décision du distributeur de couper le service à un client et ce, compte tenu de l’entente de paiement qu’il était prêt à convenir et à respecter.

Puisque selon l’aveu d’Hydro-Québec
, « l’entente » codifiée équivaut à la simple existence d’une « proposition » d’Hydro-Québec, la proposition d’Hydro-Québec ne rencontre pas les objectifs fixés par la Régie dans sa décision D-2001-259 et nous laisse dans la même situation constatée par la Régie dans ses décisions en matière d’entente de paiement, dont l’affaire Fortier c. Hydro-Québec du 25 mai 1998
.

Cette proposition démontre l’importance de codifier le caractère raisonnable d’une entente de paiement ne serait-ce que par des critères à prendre en compte lors de la conclusion d’une entente de paiement et ce, afin que l’intervention souhaitée de la Régie soit possible. En fait, les barèmes que nous proposons à la pièce UC-RCLALQ-2 mentionnés précédemment, nous apparaissent comme étant suffisamment précis pour permettre un évaluation rapide de l’entente proposée par Hydro-Québec. Contrairement à Hydro-Québec, nous croyons que ce n’est pas la simple vérification par la Régie de l’existence d’une offre d’une « entente », quelle qu’elle soit, qui peut prévenir les abus, mais bien l’exercice qui consiste à vérifier si Hydro-Québec a pris en compte les critères qui garantissent une entente juste pour toutes les parties.

� T.S. Audience du 12 septembre 2002, volume 12, pages 83 à 87.


� T.S. Audience du 12 septembre 2002, volume 12, page 87.


� 15.  Malgré toute convention contraire entre le locateur et le locataire et sous réserve de l'article 96, seul le propriétaire d'un immeuble peut demander la livraison ou la cessation de la livraison de l'électricité et il doit rembourser à Hydro-Québec les frais pour l'interruption et la mise sous tension, lorsque moins de 12 mois se sont écoulés entre la cessation et le début de la livraison de l'électricité.


Ce remboursement ne peut en aucun cas être inférieur au montant prévu au règlement tarifaire pour les frais de mise sous tension à la suite d'une demande de cessation.


Si le propriétaire n’est pas le client d’Hydro-Québec pour l’immeuble visé par la demande, la cessation de la livraison de l’électricité ne pourra être requise par le propriétaire qu’après résiliation de l’abonnement par le locataire.





� Comme on peut le constater de la définition de la période de consommation prévue à l’article 3 et à d’autres articles dont notamment l’article 16.


� T.S. Audiences du 12 septembre 2002, volume 12, pages 78 et 79.


� T.S. Audience du 12 septembre 2002, volume 12, pages 15 et 16.


� UC-RCLALQ-2 : « Quant aux barèmes à utiliser, la Régie pourrait fixer les modalités de remboursement des arrérages sur la base d’une entente de paiement raisonnable en tenant compte :


1) du montant dû par le client;


2) de l’historique de paiement du client;


3) de la consommation courante du client;


4) de la situation financière du client. »


� HQD-16, Document 2 amendé déposé le 12 septembre 2002.


� T.S. Audience du 12 septembre 2002, volume 12, pages 69 à 72.


� Décision D-98-26 produite dans notre cahier d’autorités soumis lors de la phase II de la présente cause.






